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Zertifikat (2 Stunden) 

Zivilrecht 
 
 
 
 
 
 
 



Document autorisé : Dictionnaire français unilingue 

 

I°/ Traduire les textes suivants en allemand (5 points) 

 

 

Article 88-1 de la Constitution 

française de 1958 

 

La République participe à l'Union 

européenne constituée d'États qui ont 

choisi librement d'exercer en 

commun certaines de leurs 

compétences en vertu du traité sur 

l'Union européenne et du traité sur le 

fonctionnement de l'Union 

européenne, tels qu'ils résultent du 

traité signé à Lisbonne le 13 

décembre 2007. 

 

 

Article 1 du Code de procédure 

civile 

 

Seules les parties introduisent 

l'instance, hors les cas où la loi en 

dispose autrement. Elles ont la liberté 

d'y mettre fin avant qu'elle ne 

s'éteigne par l'effet du jugement ou en 

vertu de la loi.

 

II°/ Répondre aux questions suivantes en français (10 points) 

Vos réponses peuvent être illustrées de schémas. 

 

1- Quelle est la définition du droit civil ? Donnez un exemple. (1 point) 

 

2- Quelle est la principale différence entre un jugement et un arrêt ? (1 point) 

 

3- Quel est le rôle du juge lors d’un procès civil en France ? (1 point) 

 

4- Quelle est la définition du droit subjectif ? (1 point) 

 

5- Qu’est-ce qu’un droit personnel ? Donnez un exemple. (1 point) 

 

6- Quelles sont les différentes sources supra-législatives en France ? (1 point) 

 

7- Qu’est-ce que le contrôle de conventionnalité en France ? (2 points) 

 

8- Quelle est la définition de la « règle de droit » en France ? Expliquez ses différentes 

caractéristiques. (2 points) 

 

 

Bonus : Quelle est la définition du terme juridique « moyen » en droit français ? 



III°/ Analyser l’arrêt suivant : présentation, faits, procédure, question de droit et 

solution (5 points) 
 

Cour de cassation  

chambre civile 1  

Audience publique du mardi 13 mars 2007  

N° de pourvoi: 05-16627  

Publié au bulletin Rejet 

 

M. Ancel , président  

M. Pluyette, conseiller rapporteur  

M. Domingo, avocat général  

SCP Thouin-Palat, avocat(s)  

 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 

 

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Bordeaux, 19 avril 2005), que, malgré l'opposition notifiée 

le 27 mai 2004 par le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bordeaux, le 

maire de la commune de Bègles, en sa qualité d'officier d'état civil, a procédé, le 5 juin 2004, au 

mariage de Messieurs X... et Y... et l'a transcrit sur les registres de l'état civil ; que cet acte a été annulé, 

avec mention en marge des actes de naissance des intéressés ; 

 

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches (non-reproduit) : 

 

Sur le second moyen, pris en ses cinq branches : 

 

Attendu que MM. X... et Y... font grief à l'arrêt d'avoir annulé l'acte de mariage dressé le 5 juin 2004, 

avec transcription en marge de cet acte et de leur acte de naissance, alors, selon le moyen :  

 

1°/ qu'en retenant que la différence de sexe constitue en droit interne français une condition de 

l'existence du mariage, cependant que cette condition est étrangère aux articles 75 et 144 du code civil, 

que le premier de ces textes n'impose pas de formule sacramentelle à l'échange des consentements des 

époux faisant référence expressément aux termes "mari et femme", la cour d'appel a violé les textes 

susvisés ; 

 

2°/ qu'il y a atteinte grave à la vie privée garantie par l'article 8 de la Convention lorsque le droit interne 

est incompatible avec un aspect important de l'identité personnelle du requérant ; que le droit pour 

chaque individu d'établir les détails de son identité d'être humain est protégé, y compris le droit pour 

chacun, indépendamment de son sexe et de son orientation sexuelle, d'avoir libre choix et libre accès 

au mariage ; qu'en excluant les couples de même sexe de l'institution du mariage et en annulant l'acte 

de mariage dressé le 5 juin 2004, la cour d'appel a violé les articles 8 et 14 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

 

 



3°/ que par l'article 12 de la Convention se trouve garanti le droit fondamental de se marier et de fonder 

une famille ; que le second aspect n'est pas une condition du premier, et l'incapacité pour un couple de 

concevoir ou d'élever un enfant ne saurait en soi passer pour le priver du droit visé par la première 

branche de la disposition en cause ; qu'en excluant les couples de même sexe, que la nature n'a pas 

créés potentiellement féconds, de l'institution du mariage, cependant que cette réalité biologique ne 

saurait en soi passer pour priver ces couples du droit de se marier, la cour d'appel a violé les articles 

12 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ; 

 

4°/ alors que si l'article 12 de la Convention vise expressément le droit pour un homme et une femme 

de se marier, ces termes n'impliquent pas obligatoirement que les époux soient de sexe différent, sous 

peine de priver les homosexuels, en toutes circonstances, du droit de se marier ; qu'en excluant les 

couples de même sexe de l'institution du mariage, et en annulant l'acte de mariage dressé le 5 juin 

2004, la cour d'appel a violé les articles 12 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits  

de l'homme et des libertés fondamentales ; 

 

5°/ que le libellé de l'article 9 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne s'écarte 

délibérément de celui de l'article 12 de la Convention européenne des droits de l'homme en ce qu'il 

garantit le droit de se marier sans référence à l'homme et à la femme ; qu'en retenant que les couples 

de même sexe ne seraient pas concernés par l'institution du mariage, et en annulant l'acte de mariage 

dressé le 5 juin 2004, la cour d'appel a violé l'article 9 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne ; 

 

Mais attendu que, selon la loi française, le mariage est l'union d'un homme et d'une femme ; que ce 

principe n'est contredit par aucune des dispositions de la Convention européenne des droits de l'homme 

et de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne qui n'a pas en France de force 

obligatoire ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi ; 
 


